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C O M M U N I Q U E   D E   P R E S S E 

Clôture	des	Assises	de	la	mobilité	:		
Le	système	électrique	en	phase	avec	les	ambitions	affichées	

Paris,	 le	 13 décembre	 2017 - A	 l’occasion	 de	 la	 clôture	 des	 Assises	 de	 la	 Mobilité,	
l’Union Française	de	l’Electricité	souhaite	saluer	 la qualité des débats et le travail de synthèse réalisé	par	
l’administration.	
Ces	travaux,	qui	ont	eu	pour	premier	effet	la	montée	en	compétence	de	tous	les	acteurs	de	la	mobilité,	
ont	 permis	 de	 dégager	 un	 certain	 nombre	 de	 consensus	 dont	 les	 principes	 devront	 être	 retranscrits	
dans	 la	 loi	 d’orientation	 des	 mobilités,	 prévue	 pour	 le	 début	 de	 l’année	 2018.	 Parmi	 ceux-ci,	 l’UFE	
soutient	particulièrement	3	grandes	ambitions	:	

1. Le	développement	de	la	mobilité	propre	est	une	opportunité	pour	la	France	et	ses	citoyens	:
une	opportunité	sanitaire	d’abord,	puisque	 la	pollution	est	responsable	de	plusieurs	dizaines
de	milliers	de	décès	prématurés	chaque	année,	une	opportunité	économique	ensuite	avec	la
réduction	 du	 déficit	 commercial	 énergétique	 et	 l’utilisation	 d’énergies	 et	 d’équipements
produits	en	France	et	en	Europe.

2. La	 nécessité	 d’utiliser	 conjointement	 les	 trois	 outils	 de	 politique	publique	pour	 orienter	 la
France	 vers	 la	 mobilité	 propre	:	 la	 norme,	 la	 fiscalité	 et	 le	 financement.	 Ces	 instruments
devront	être	progressivement	alignés	avec	le	développement	des	modes	doux,	des	transports
en	commun,	de	l’autopartage	et	des	technologies	propres	;

3. Le	déploiement	et	 le	 financement	des	 infrastructures	de	carburants	alternatifs	ouvertes	au
public	pour	satisfaire	les	besoins	de	tous	les	usagers.

L’UFE	 souligne	également	que	 le	 système	électrique	est	en	mesure	d’absorber	 le	développement	de	 la	
mobilité	électrique,	comme	elle	a	eu	l’occasion	de	le	rappeler	à	plusieurs	reprises	lors	des	débats.	

Enfin,	 l’UFE	appelle	de	ses	vœux	une	 loi	d’orientation	des	mobilités	ambitieuse,	compatible	avec	les	
objectifs	climatiques	de	l’Accord	de	Paris	et	qui	permette	de	déclencher	une	dynamique	économique	
d’envergure	pour	la	France.	

Liens	utiles	

• Recommandations	pour	la	mobilité	propre
• Recommandations	 pour	 le	 déploiement	 et	 le	 financement	 des	 infrastructures	 de	 recharge

électrique	ouvertes	au	public,
• Les	enjeux	de	l’intégration	des	véhicules	électriques	dans	le	système	électrique
• Foire	aux	Questions	sur	l’électromobilité

Contact:	
Anne	CHENU	-	06.09.22.77.01	-	01.58.56.20.84	-	anne.chenu@ufe-electricite.fr	@ufelectricite	

http://ufe-electricite.fr/publications/prises-de-position/article/recommandations-pour-la-mobilite-propre-de-l-union-francaise-de-l-electricite
http://ufe-electricite.fr/publications/prises-de-position/article/recommandations-pour-le-deploiement-et-le-financement-des-infrastructures-de
http://ufe-electricite.fr/publications/prises-de-position/article/recommandations-pour-le-deploiement-et-le-financement-des-infrastructures-de
http://observatoire-electricite.fr/fiches-pedagogiques/article/les-enjeux-de-l-integration-des-vehicules-electriques-dans-le-systeme



